
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Monsieur Bernard Drainville Le 18 avril 2023 
 Ministre de l’Éducation 
  
 
TITRE : Approbation de la Directive du ministre de l’Éducation concernant les pratiques 

religieuses dans les écoles, les centres de formation professionnelle et les 
centres d’éducation des adultes publics 

  
 
 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
 
1- Contexte  
 
Cogeco Nouvelles a fait état, le 3 avril 2023, que deux écoles secondaires de Laval 
avaient autorisé l’ouverture temporaire d’un local de « ressourcement » pour permettre 
aux élèves de prier.  
 
Cette démarche pourrait d’ailleurs être entreprise par d’autres écoles, centres de 
formation professionnelle et centres d’éducation des adultes publics et les modalités 
pourraient varier en fonction des réalités et des besoins de chaque milieu. 
 
Le 18 octobre 2017, l’Assemblée nationale adoptait la Loi favorisant le respect de la 
neutralité religieuse de l’État et visant notamment à encadrer les demandes pour un 
motif religieux dans certains organismes (RLRQ, chapitre R-26.2.01). Cette loi a 
introduit de nouvelles dispositions relativement à la neutralité religieuse de l’État. 
 
La Loi sur la laïcité de l’État (RLRQ, chapitre L-0.3), sanctionnée le 16 juin 2019, a 
apporté certaines précisions relatives à la recevabilité de certaines demandes, en plus 
de faire du devoir de neutralité religieuse une exigence de la laïcité de l’État.  
 
La laïcité de l’État exige notamment que, dans le cadre de leur mission, les écoles 
publiques offrent un service public laïque et respectent la neutralité religieuse de l’État.  
 
Lorsqu’une demande pour un motif religieux concerne un élève, l’organisme scolaire 
doit tenir compte des objectifs poursuivis par la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, 
chapitre I-13.3). Il doit ainsi s’assurer que ne sont pas compromis l’obligation de 
fréquentation scolaire, le régime pédagogique, le projet éducatif de l’école, la mission 
de l’école et la capacité de l’établissement de dispenser aux élèves les services 
éducatifs prévus par la loi. La mission de l’école est d’instruire, de socialiser et de 
qualifier les élèves dans le respect du principe de l’égalité des chances. 
 
Les commissions scolaires (CS) ont d’ailleurs été déconfessionnalisées à la suite de 
l’adoption de la Modification constitutionnelle de 1997 (Québec) et de la Loi modifiant 
diverses dispositions législatives dans le secteur de l’éducation concernant la 
confessionnalité (LQ 2000, c. 24), 
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L’article 459.6 de la Loi sur l’instruction publique prévoit que le ministre peut, dans le 
cadre des responsabilités qui lui sont confiées, émettre des directives à un centre de 
services scolaire (CSS) portant sur l’administration, l’organisation, le fonctionnement ou 
les actions de celui-ci.  
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
L’Assemblée nationale a adopté le 5 avril 2023 une motion à l’unanimité affirmant que 
l’État du Québec est laïque, que les écoles publiques ne sont pas des lieux de cultes et 
que la mise en place de lieux de prière, peu importe la confession, dans les locaux 
d’une école publique va à l’encontre du principe de laïcité. 
 
Le ministre de l’Éducation a annoncé sa volonté d’établir une directive précisant 
l’orientation retenue afin de s’assurer que les locaux des écoles, des centres de 
formation professionnelle et des centres d’éducation des adultes publics ne servent pas 
à des fins religieuses, afin de respecter le principe de laïcité. 
 
Afin de garantir le caractère laïque des écoles, des centres de formation professionnelle 
et des centres d’éducation des adultes publics, le ministre de l’Éducation propose 
l’approbation par le gouvernement d’une directive à cet égard, en vertu des pouvoirs qui 
lui sont conférés par l’article 459.6 de la Loi sur l’instruction publique. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
L’intervention s’appuie sur le principe de la neutralité religieuse de l’État. Elle vise à 
protéger les élèves de toute pression directe ou indirecte visant à l’exposer ou 
l’influencer de manière à ce qu’il se conforme à une pratique religieuse. 
 
L’intervention cherche également à empêcher qu’un employé d’un CSS soit amené, en 
tant que représentant de l’État dans l’exercice de ses fonctions, à favoriser une ou 
plusieurs religions, par exemple en supervisant ou en endossant autrement 
l’organisation de pratiques religieuses, telles que des prières manifestes, dans un lieu 
situé dans une école, un centre de formation professionnelle ou un centre d’éducation 
des adultes publics. Elle vise donc à garantir pour le personnel également le maintien 
des écoles, des centres de formation professionnelle et des centres d’éducation des 
adultes publics en tant qu’espace neutre et libre de pressions. 
 
 
4- Proposition 
 
Le ministre de l’Éducation souhaite émettre une directive exigeant que les CSS régis 
par la Loi sur l’instruction publique, de même que du CSS du Littoral, s’assurent 
qu’aucun lieu des écoles, des centres de formation professionnelle et des centres 
d’éducation des adultes publics n’est utilisé, en fait ou en apparence, à des fins de 
pratiques religieuses telles que des prières manifestes ou d’autres pratiques similaires. 
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Cette directive s’appliquerait à l’ensemble des usagers, tant le personnel que les 
élèves, dans les établissements sous la responsabilité des CSS établis en vertu de 
la Loi sur l’instruction publique (francophones et anglophones) de même qu’au CSS du 
Littoral (à statut particulier). La directive concerne les écoles et centres publics et 
couvre ainsi les établissements préscolaires, primaires et secondaires. Elle inclut 
également les centres de formation professionnelle et les centres d’éducation aux 
adultes. 
 
La directive ne s’appliquerait pas aux CS à statut particulier autochtones, (CS Kativik, 
CS crie et l’École des Naskapis qui est administrée par la CS Central Québec) ni à tout 
établissement d’enseignement privé dispensant en tout ou en partie des services 
éducatifs. 
 
 
5- Autres options 
 
N/A 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
Les Québécois de toutes les origines sont généralement en faveur des mesures visant 
à assurer une séparation effective de la religion et de l’État. L’appui unanime des 
députés de l’Assemblée nationale à la motion du 5 avril 2023 concernant la prière dans 
les écoles publiques témoigne de l’appui majoritaire que devrait recevoir cette 
intervention. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques, à l’accès à l’information et à 
la laïcité a été consulté et est en accord avec la démarche et le contenu de la directive. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
La mise en œuvre de la mesure prendra la forme d’une directive aux CSS. Leurs 
directions générales devront s’assurer du respect de celle-ci auprès des directions 
d’établissements qui sont sous leur responsabilité. 
 
 
9- Implications financières 
 
Aucune incidence financière. 
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10- Analyse comparative 
 
Face à la montée des phénomènes d’atteinte à la laïcité, le ministre de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse de la France, M. Pap Ndiaye, a renforcé le suivi et 
l’accompagnement méthodologiques, juridiques et humains des situations sensibles. 
C’est l’objet du plan relatif à la laïcité dans les établissements scolaires structuré autour 
des quatre axes suivants : 

₋ Sanctionner systématiquement et de façon graduée le comportement des élèves 
portant atteinte à la laïcité lorsqu’il persiste après une phase de dialogue; 

₋ Renforcer la protection et le soutien aux personnels; 
₋ Appuyer les chefs d’établissement en cas d’atteinte à la laïcité; 
₋ Renforcer la formation des personnels et en premier lieu celle des chefs 

d’établissement. 
 
En France, la prière en commun est interdite dans les écoles publiques, primaires ou 
secondaires1. Cette question ne fait apparemment pas l’objet de débats. 
 

Date : 2023-04-18 Le ministre de l’Éducation, 
 
 
 
 
 
BERNARD DRAINVILLE 

 

 
1 Source : Prières et service public (openedition.org). Consultée le 12 avril 2023. 

https://journals.openedition.org/droitcultures/816

